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Le Mans, le 9 mars 2018 
 

 
 

CHAMPIONNATS de PRINTEMPS par EQUIPES  

Saison 2018 
  

 4
ème

 SERIE :         SENIORS  M&D       +35M       +55M      +65M      MIXTE 

 3
ème

 SERIE :         SENIORS  M&D 
 

 
 
 
Les JOUEUSES et JOUEURS : 
 

• Doivent être à jour de la licence 2018 avec la mention « COMPETITION AUTORISEE » 

• Ne peuvent jouer que dans le club où ils sont licenciés. (Nous consulter pour une entente éventuelle) 
 

Pour les Seniors 4ème série, quelques équipes, du fait d’un ou plusieurs départs de joueurs ou joueuses, n’ont plus 
le niveau pour jouer dans la division précédente. Si tel est le cas, veuillez nous signaler dans quelle division vous 
voudriez être rétrogradés. 
 

 

Les ENGAGEMENTS : Ils se font obligatoirement via ADOC. 

• N’oubliez pas de saisir vos équipes avec les joueurs et de renseigner le capitaine et/ou le responsable 
des équipes. 

 

• Pour être sûr d’engager vos équipes dans les bonnes catégories, le mieux est d’attendre la sortie du 

classement intermédiaire du mardi 3 avril. 

 

• Un joueur qui changerait de classement le 2 mai ou le 4 juin restera dans sa catégorie et dans son 

équipe. Il faudra tenir compte des nouveaux classements intermédiaires dans la composition des 

équipes. 

 

Exemples :  Un 30/1 qui passe 30 au CI du 2 mai restera en 4
ème

 série. 

  Un 15/3 qui passe 15/2 au CI du 2 mai restera dans l’équipe de division 2. 

 
 

 
 

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS  AA  SSAAIISSIIRR  IIMMPPEERRAATTIIVVEEMMEENNTT  AAVVAANNTT  LLEE  ::      

      MMEERRCCRREEDDII  44  AAVVRRIILL  22001188  
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Le FORMAT des RENCONTRES, des MATCHS et les DROITS d’INSCRPTION 

 

   SIMPLES DOUBLES 

   NOMBRE FORMAT NOMBRE FORMAT 
 

SENIORS M 4ème Série 4 2 1 4   

SENIORS D 4ème Série 3 2 1 4   

         
+ 35 M 4ème Série 3 2 1 4   

+ 55 M 4ème Série 2 2 1 4   

+ 65 M 4ème Série 2 2 1 4   

         
MIXTE M&D 4ème Série 1 M + 1 D 2 1 MD 4   

         
SENIORS M 3ème Série 2 1 1 4   

SENIORS D 3ème Série 2 1 1 4   

Rappel : 

         

              Format 1 : 3 sets de 6 jeux; jeu décisif à 6/6. 

              Format 2 : 2 sets de 6 jeux; 3ème set = super jeu décisif en 10 pts. 

              Format 4 : 2 sets de 6 jeux avec point décisif à 40/40; 3ème set = super jeu décisif en 10 points.  
  

 

 

 

Les POINTS pour le CLASSEMENT 

 

 MATCH DE 
SIMPLE 

MATCH DE 
DOUBLE 

RENCONTRE 

GAGNE 1 1 3 

NULLE   2 

PERDUE   1 
  

 

 

Les DATES des RENCONTRES : 

  

J 1 29/04/2018 

J 2 13/05/2018 

J 3 27/05/2018 

J 4 03/06/2018 

J 5 17/06/2018 

Tout report est possible ; 

de préférence en match 

avancé par rapport à la 

date prévue 

FINALES (dans les clubs) 24/06/2018 Date incontournable 
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� L’équipe qui reçoit doit saisir la feuille de match obligatoirement via la gestion sportive 

(http://www.gs.applipub-fft.fr). 
 

� Les équipes concernées par les finales seront prévenues par e-mail, la rencontre sera jouée dans le 
club de l’équipe la mieux classée à l’issue des poules. 
 

� Pour chaque division, une seule finale sera organisée entre les 2 meilleures équipes de toutes les 

poules. Ainsi tous les matchs, les sets et jeux  « average » de toutes les rencontres sont importants.  

 

� Attention, les compétiteurs ne peuvent jouer que dans une seule catégorie pour le compte d’une 

même journée : 

 Ou SENIORS ou +35 ou +55 ou +65 ou Mixte ! 

 

 

 

POUR LE CHAMPIONNAT DE 3
ème

 SERIE : 
 

- Les équipes sont réparties dans 3 divisions en fonction du classement des joueurs inscrits. 

 

� Messieurs Division 1 : 15/1-15/2 - équipes composées essentiellement de 15/1 et de 15/2  
� Messieurs Division 2 : 15/3-15/4 - équipes composées essentiellement  de 15/3 et d e15/4 
� Messieurs Division 3 : 15/5-30 – équipes composées essentiellement de 15/5 et d e 30 
� Dames : Division unique tout classement. 

 

 
- MAIS on peut éventuellement intégrer un joueur d’un autre classement. L’équipe sera alors affectée à 

une division dès que le classement d'un joueur correspond à cette division. Exemples : 
 
 

Équipe 15/1 +  15/3 -> division 1 (D1) 
Équipe 15/2 + 15/4 -> division 1 (D1) 
Équipe 15/4 + 30 -> division 2 (D2) 
Équipe 15/5 + 30/1 (exceptionnel) -> division 3  (D3) (le 30/1 ne doit pas jouer en printemps 4ème série) 

 
 

- Les poules seront constituées d’abord en fonction du poids des équipes calculé sur les deux meilleurs 
joueurs et  ensuite de leur situation géographique. 

 
- Le nombre de joueurs par équipe n’est pas limité, mais pendant tout le championnat un joueur  ne peut 

jouer que dans une seule équipe. 

 

 
 
 
  Les Commissions SPORTIVE SENIORS & SENIORS + 

 Philippe PICHON & Christian GAUTHIER 
  


